
 



  

FDGDON : Lutte contre les taupes 

Les particuliers ne sont pas autorisés au brûlage des 

végétaux mais doivent se rendre aux déchèteries. Les déchets 
dits "verts" produits par les particuliers sont considérés 
comme des déchets ménagers. Ainsi, il est interdit de brûler 
dans son jardin :

* l'herbe issue de la tonte de pelouse,
* les feuilles mortes,
* les résidus d'élagage,
* les résidus de taille de haies et arbustes,
* les résidus de débroussaillage

       * les épluchures.
 Les exploitants agricoles peuvent, en se rendant à la 

mairie, avoir une dérogation 3 jours avant brûlage (Sauf avis 
contraire du SDIS sur  SDIS56.fr).  Renseignements et 
déclaration à effectuer en mairie. 

Site d'information : service public.fr , rubriques accueil 

particuliers > Logement > Déchets

Le 20 et le 21 février 2017, sur le département 
du Morbihan, deux individus âgés d’une trentaine 
d’années environ, dont l’un est porteur d’un bonnet noir 
et blanc ont profité de la crédulité et la vulnérabilité de 
personnes âgées pour s’introduire chez elles et dérober 
du numéraire à cette occasion. Les prétextes fallacieux 
pour se faire ouvrir la porte sont le plus souvent l’usage 
d’une fausse qualité (faux agents EDF, GDF, agent de la 
mairie, etc.) la perte d’un animal qui aurait fugué, la 
demande d’un verre d’eau pour un enfant, ... 

Des "correspondants sûreté" sont disponibles 
dans chaque brigade de gendarmerie du Morbihan. Sur 
demande, ils peuvent apporter des conseils sur les 
mesures à prendre pour prévenir les actes de 
délinquance.

Afin de prévenir ce type de délit, une fiche de 

recommandations destinée aux personnes 

vulnérables a été élaborée. La voici :

➢ Face à une situation anormale, faites appel à la 

gendarmerie en composant le : 17.

➢ Si une personne inconnue se présente à l’interphone ou frappe à 
votre porte, utilisez le viseur optique voire l’entrebâilleur.

➢ Si vous avez des doutes, ne la laissez pas entrer. Si vous 
effectuez un contre-appel, utilisez les numéros de téléphone que 
vous avez en votre possession (figurant généralement sur les avis 
d’échéance et les factures) et non pas ceux donnés par la personne 
qui se présente ou vous appelle.
➢ Soyez vigilant lorsque des employés du gaz, de l’électricité, de 
la poste, des policiers ou des gendarmes se présentent chez vous. 
Même si la personne est en uniforme, demandez lui une carte 
professionnelle ou un justificatif d’intervention.
➢ Si vous faites entrer une personne chez vous, essayez de 
solliciter la présence d’un voisin. Accompagnez cette personne 
dans tous ces
déplacements à l’intérieur de votre domicile.
➢ Ne laissez pas pénétrer des démarcheurs à plusieurs, ils peuvent
facilement détourner votre attention.
➢ Ne divulguez en aucun cas où vous cachez vos bijoux, argent ou 
tout autre objet de valeur.
➢ Ne vous laissez pas abuser en signant un papier dont le sens ou 
la portée ne vous semblent pas clairs. Sachez que pour tout 
démarchage à domicile, vous disposez d’un délai de rétractation de 
14 jours. Ne payez rien en espèce (service ou objet).

VOLS PAR RUSE AU PREJUDICE
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Incinération des végétaux coupés

La Fédération Départementale des Groupements de Défense contre les Organismes Nuisibles lance une 
campagne d'information et de formation gratuite pour lutter contre les taupes qui peut être organisée dans la 
commune. Tracts à retirer en mairie. Information : accueil@fdgdon56.fr  

Annonce aux propriétaires de maisons inoccupées sur la commune 

Les propriétaires ayant des maisons inoccupées sur la commune sont invités à  renseigner la mairie  concernant sur leur 
situation ( maison à vendre ou à louer ). Merci.



  

Après s'être réunie, la commission a délibéré sur 
les nombreuses photos envoyées par les candidats, exercice 
difficile au vu de la qualité et de l'insolite  des photos . 

Quatre premiers prix ont été attribués dans la 
catégorie adultes : 

1er prix :
Daniel Tresh,  La cueillette de champignons inattendue

2ème prix : 
Marie-Françoise Le Bris , Coeur de  lichens au cimetière

3ème prix :
Marie-José Gaudron, Essaim d'abeilles sur la porte 
d'entrée 

4ème prix: 
Marie-Renée Praslicka, En attendant les enfants 

Dans la catégorie enfants : 2 lauréats ex-aequos,
Bonjour Evan, Bébés chauve-souris
Lautrou Sarah, Ceci n'est pas une prune  

La remise des prix ( livres sur la photographie, 
places de cinéma, entrées gratuites au musée, kit de 
jumelles/lampe/boussole/gourde ) s'est effectuée le jeudi 
23 mars à la salle polyvalente. Bravo à tous les 
participants.

Un grand merci également au Musée du Faouët et 
au cinéma de Gourin et à Sandrine Cadou-Le Gall pour 
leur contribution à cette cérémonie. 

La cueillette de champignons inattendue

Essaim d'abeilles sur la porte

 d'entrée 

En attendant les enfants 

 Ceci n'est pas une prune  

L'école
A noter aussi :
* une garderie aux larges horaires qui s'adaptent à la demande des 
parents ( 7h00-9h00/ 16h30-20h00, tarif : 1,70€/heure/enfant)
* une cantine avec des menus faits maison (tarif : 2,15€ )
* Les T.A.P ( Temps d'Activités Périscolaires) proposent des 
activités variées tous les vendredis après - midi : 

☺Activité Maraîchage bio.
☺Activité Nature, cycle de l'alimentation
☺Activité sportive 
☺Activité mosaïque
☺Activité initiation à la culture bretonne 
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Embellissement et cadre de vie 

Le réaménagement de l'aire de jeux se poursuit   
avec la pose récente de la barrière en bois. Le second jeu 
est accessible aux enfants pour leur plus grand bonheur. 
La commune rappelle que pour des mesures d'hygiène et 
de sécurité, les animaux ne sont pas autorisés  sur ces 
espaces.  

Vie locale 

L'école Jacques Prévert est une petite structure à l'accompagnement personalisé autour de laquelle lévite un personnel 

qualifié, compétent et régulièrement formé.

Coeur de  lichens au cimetière

Bébés chauve-souris

Culture et communication  



  

La vie des associations 
Gym saintoise 
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Ce début d’année marque une transition importante au 

sein du club de gym puisque Jacques, notre animateur depuis 
plus de 8 ans, nous quitte pour rapprochement professionnel.
C’est avec  beaucoup d’émotion que nous lui avons dit : AU 
REVOIR ET BON VENT A TOI !!!

Une nouvelle aventure commence donc pour nous avec 
Maryline, tout  juste arrivée d’Alsace !

Autre prof, autre rythme, autres mouvements : il est 
encore temps de venir les découvrir en nous rejoignant le 
mercredi soir, de 20h30 à 21h30 !

Fest Ar Zent 

Le comité des fêtes FEST AR ZENT organisait un troc et puces le dimanche 26 

Février à la salle polyvalente. Le public est venu très nombreux tout au long de la journée 
découvrir les objets variés proposés par la vingtaine d'exposants  : mercerie, vaisselle, jouets, 
livres, textile...
Dès le matin, les bénévoles ont accueilli de nombreux visiteurs. L'affluence a été  très bonne 
en après-midi et jusqu'au soir. La vingtaine d'exposants, composée de particuliers, a reçu un 
flot continu de Saintois et d'habitants des communes voisines.

La prochaine animation de l'association sera un concert animé par The Adventure Of, originaire de 
Scaër et en première partie, Goupil  qui nous vient de Brest. Il aura lieu le 1er avril, à partir de 21 h, à la 
salle des fêtes. Prix libre.

Merci aux bénévoles pour leur implication qui nous permet de proposer tant de manifestations de 
différentes natures. Tristan Pochat.

ACCA

IKA : encore un mot peu connu du grand public. En clair, il s'agit de l'Indice Kilométrique imposé par 

la Fédération des Chasseurs pour comptabiliser le gibier. 
Pendant trois soirs, les chasseurs sont sortis de 20 h 00 à minuit, peu importait le temps pour effectuer 

le comptage des lièvres, chevreuils, renards,etc. Les animaux sont éclairés à l'aide de phares puissants. Le 
résultat du comptage est envoyé à la Fédération des Chasseurs de Vannes. Cela permet de voir l'état de santé 
des animaux. Toutes les communes du 56 y participent. A. Veneu

Ar Wenodenn

Nous sommes déjà en mars ! le temps passe très 
rapidement. Voici donc venu le moment de faire un point sur nos 
premières sorties 2017.

Janvier : Première randonnée de l’année avec une bonne trentaine 
de participants sur les crêtes de Gourin et sous un soleil très 
printanier.  

Février : A Glomel,rencontre avec des marcheurs de Guiscriff, Plouray et Gourin (45 personnes), 
parcours des landes de Lan Bern au cœur de la nature entre marais et bosquets, magnifique!

Mars : Nous avons eu la chance d’effectuer la rando au clair de lune sous un ciel dégagé où la lune nous a accompagnés sur les 
sentiers de Le Saint. Un vin chaud nous attendait à la chapelle Sainte Jeanne et en fin de parcours nous avons dégusté la soupe à 
l’oignon à la salle polyvalente. Prochaines randonnées prévues le 26 mars à St Goazec, le 22 avril à Rostrenen

Comité Sainte Jeanne 

Un appel aux bénévoles est lancé pour 
organiser le pardon de Ste Jeanne de Chantal du 
13 août prochain, pour préparer les 11 et 12 
août, une fête plus étoffée que les années 
passées avec un repas le dimanche midi...  

Association des Chimères 

Pour l’année 2017, Stéphane Bigo, cavalier au long                   
cours  propose de découvrir son approche du cheval par l’éthologie et 
l’équitation de légèreté. (Première journée de démonstration le 15 avril, 
suivie pour les intéressés d' un stage de 2 jours les 16 et 17 avril 
(Renseignements et inscriptions auprès de Gaëlle Leprévost 06.18.58.19.21 
– asso.chimeres@orange.fr-

D’autres stages et formations seront à prévoir pour l’année à venir 
suivant les envies et initiatives des adhérents.

Contacter Roger Huiban au 06.08.21.58.50  
avant le 15 juin. Merci.


